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Le port de Saint-Valery-en-Caux

À compter du 1er janvier 2025, le port de plaisance intercommunal de Saint-Valery-en-
Caux sera sous la gestion du Syndicat Mixte des Ports de la Seine-Maritime, une initiative 
qui marque un nouveau chapitre pour ce port dynamique, situé sur la Côte d’Albâtre, entre 
Dieppe et Fécamp. Ce port bénéficie d’une situation géographique idéale, au cœur de la ville, 
à proximité immédiate des commerces et des services, offrant ainsi une qualité de vie unique 
à ses usagers.

Le port est constitué de deux bassins : un avant-port, où les activités de pêche sont bien 
ancrées, et un bassin de plaisance qui reste toujours en eau grâce à un système de portes de 
navigation, assurant la sécurité des bateaux et des infrastructures, même lors des tempêtes 
hivernales. Le port peut accueillir une grande variété de plaisanciers grâce à un tirant d’eau 
admissible de 2,5 mètres, permettant d’amarrer des bateaux de toutes tailles, qu’il s’agisse 
d’escales de courte durée ou de stations à l’année. En 2024, le port a hébergé 421 bateaux à 
l’année et 350 visiteurs, totalisant 1 148 nuitées.

Une particularité qui distingue le port de Saint-Valery-en-Caux est la vente de poissons 
directement par les pêcheurs, qui débarquent leur butin dans l’avant-port et le proposent 
à la vente sur les étals. Cette activité ajoute une touche locale et conviviale, enrichissant 
l’expérience des visiteurs, tout en soutenant l’économie locale. Le port génère environ 20 
emplois directs et près de 50 emplois indirects, et s’étend sur une superficie de 100 000 
m².

En 2024, plusieurs travaux importants ont été réalisés pour améliorer les infrastructures 
du port. Le ponton 18 a été remplacé, 15 000 m³ de galets ont été enlevés, et des bornes 
électriques ont été remplacées. Des travaux de rejointoiement des quais ont été effectués, et 
la réfection des maçonneries des voûtes des portes de chasse a été réalisée, assurant ainsi la 
sécurité et la durabilité des installations.

Les projets d’infrastructures pour 2025 incluent des travaux importants, tels que le 
dragage de 35 000 m³ de sédiments et l’enlèvement de 20 000 m³ de galets pour améliorer la 
profondeur et l’accessibilité du port. Le remplacement des catways et le carénage des portes 
de navigation font également partie des priorités, afin d’assurer un fonctionnement optimal du 
port. Ces travaux s’inscrivent dans une dynamique de modernisation continue pour offrir aux 
plaisanciers un accueil de qualité.

Le port de Saint-Valery-en-Caux est bien plus qu’un simple lieu d’amarrage : c’est un véritable 
centre de vie, animé par des commerces, des restaurants et des services qui font la part belle 
à l’accueil des plaisanciers. Avec ses paysages marins à couper le souffle, son atmosphère 
authentique et ses infrastructures modernes, il constitue une escale incontournable pour ceux 
qui souhaitent allier détente et découverte sur la Côte d’Albâtre.

Les ports de Fécamp, Saint-Valery-en-Caux et Le Tréport sont 
les témoins vivants d’une histoire maritime riche. Ancrés dans 
le territoire de la Seine-Maritime, ils ont joué un rôle clé dans 
le développement économique et social de la région. Qu’il 
s’agisse de la pêche, de la plaisance ou du commerce, ces 
ports diversifient aujourd’hui leurs activités pour s’adapter aux 
besoins contemporains, tout en conservant leur identité.
 
Désormais en charge de la gestion et du développement de 
ces places portuaires, le Syndicat Mixte des Ports de la Seine-
Maritime a engagé en 2024 une politique de consolidation de 
leur attractivité et leur dynamisme. Il s’appuie sur les fleurons 
de la Côte d’Albâtre - tels que la florissante pêche à la coquille 
Saint-Jacques – qui témoignent de la vitalité des activités 

maritimes locales. Parallèlement, les ports continuent de se moderniser avec une ambition claire : 
répondre aux défis de demain tout en préservant les ressources maritimes.
 
2025 sera ainsi placée sous le signe de l’engagement du développement durable. Le syndicat Mixte 
des Ports de la Seine-Maritime s’attache à gérer ses infrastructures de manière durable, en intégrant 
de façon toujours croissante des pratiques respectueuses de l’environnement. Cette démarche reflète 
la volonté de concilier tradition maritime et modernité, tout en plaçant l’écologie au cœur de son 
développement.
 
Dans cet esprit, le Syndicat Mixte des Ports de la Seine-Maritime est heureux de proposer l’indispensable 
annuaire des marées. Chacun sait le rôle essentiel de cet outil qui ouvre les portes de la navigation aux 
professionnels et aux usagers de la mer. Il reflète 
également notre engagement à faciliter les activités 
maritimes tout en accompagnant leur évolution.
 
L’année 2025 sera riche de nouveaux projets 
consolidant les ambitions du Syndicat Mixte : 
travailler avec l’ensemble des acteurs maritimes 
et portuaires, et faire de ces ports des pôles 
d’excellence maritime, alliant efficacité, 
développement durable pour un et rayonnement 
national et international. 

Alain Bazille

Président du Syndicat Mixte des Ports de 
la Seine-Maritime

Vice-président du Conseil Départemental 
de la Seine Maritime 
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L’équipement

31 pontons équipés de catway avec :
• Eau, électricité, poubelles, extincteurs et 
bouées

2 blocs sanitaire (accessible 24h/24 avec 
code d’accès) équipés de :
• Cabines de douche
• Lavabos
• WC
• Bacs à vaisselle
• Laverie : 1 machine à laver 10 kg et 1 
sèche-linge

2 points propres :
• 1 bac (huiles et batteries usagées)
• 1 Point d’Apport Volontaire (plastique, 
papier, verre)

2 grues :
• 1 de 5 tonnes
• 1 de 15 tonnes

Cale de mise au sec

Situé à proximité du pont levis, entre l’avant-
port et le bassin de plaisance, le bureau du 
port vous accueille et vous renseigne :

• 7j/7, aux heures d’ouverture des portes 
de navigation
• Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h30

L’accueil
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Février 2025

Pavillon Bleu des 
Ports

• Nous intégrons dans notre site, l’accueil,
la sécurité et la gestion environnementale.

• Nous gérons les pollutions (tant au niveau 
de la prévention que de la réduction des 
pollutions) et analysons régulièrement l’eau 
et les sédiments du port.

• Nous organisons la collecte sélective des 
déchets afin de garantir la propreté du site 
avec une fréquence appropriée et nous 
entretenons le port régulièrement.

• Nous sensibilisons et éduquons le public 
aux problèmes de l’environnement et de 
protection de la nature, diffusons la charte 
des plaisanciers et faisons appliquer un 
code de bonne conduite.

• Affichage quotidien de la météo
• Webcam et météo en temps réel
• Accès internet wifi NetABord
• Pose ou dépose d’un mât
• Grutage moteur
• Vidange des eaux usées
• Pompage d’un bateau
• Remorquage
• Droit de chauffage

Les services
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Mars 2025

Les adresses utiles
1

CROSS (Sauvetage en mer)
CROSS (Sea Rescue)
Tel : 196
Canal 16 par VHF
Canal 70 par VHF ASN

DIRECTION DU PORT
Port Authority
16. Grand-Quai
76400 Fécamp
Tél. 02 35 28 23 76
E-mail: fecamp.plaisance@smpsm.fr

PORT DE PLAISANCE
Pleasure Office
Canal 9 par VHF
Météo France :
Weather France:
Météo Seine-Maritime
Weather Seine-Maritime
Tel : 08 99 71 02 76
Météo Marine
Marine Weather
Tel : 08 99 71 08 08
Météo Consult
Weather Consult
Tel : 32 01

SAMU
Gendarmerie
Sapeurs-Pompiers
EMS
Gendarmerie
Fire Fighters
Numéro d’urgence européen 
European emergency number
Tel : 112

Changement d’heure le dimanche 30 mars (+1 heure).
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Avril 2025

SNSM (SOCIÉTÉ
NATIONALE DE SAUVETAGE EN 
MER)
Life boat-rescue at sea
LOCAL SNSM, JETÉE EST
76460 SAINT-VALERY-EN-CAUX
Tel : 07 66 38 64 12

Office de tourisme
Tourist office
1 quai Amont, 
76460 Saint Valery en Caux
Tel : 02 35 97 00 63

Centre Anti-Poison
Anti-Poison Centre
Tel : 02 35 88 44 00

Charte des 
Plaisanciers

1
Je ne jette pas mes déchets dans l’eau, sur 
le littoral, ou sur les berges.

2
Je ne rejette pas mes eaux noires dans le 
milieu aquatique.

3
J’utilise une cuve de récupération des eaux 
usées à bord.

4
Je ne déverse aucun produit toxique dans le 
milieu (hydrocarbures, peintures, batteries 
usagées, produits d’entretien...).
Je dépose l’ensemble de mes déchets 
spéciaux ou dangereux dans les conteneurs 
prévus à cet effet.

5
J’utilise de manière adéquate les 
conteneurs sélectifs et j’encourage les 
autres au geste de tri.
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Mai 2025

6
J’utilise de préférence des produits 
respectueux de l’environnement (peintures 
certifiées, produits d’entretien).

7
Je signale aux autorités compétentes toute 
pollution ou atteinte à l’environnement que 
je constate.

8
Je n’utilise aucune pratique illégale 
pour la pêche et je respecte toutes les 
recommandations et interdictions en la 
matière.

9
Je respecte et protège la faune et la 
flore aquatiques, notamment pendant 
les périodes de reproduction (oiseaux, 
tortues...).

10
Je respecte les espaces naturels sensibles 
et protégés.

11
Je ne détériore pas les fonds subaquatiques
notamment lorsque je suis au mouillage.

12
Je ne dérange pas les autres usagers 
du milieu aquatique, notamment les 
professionnels de la pêche et respecte les 
règles et consignes de navigation.

13
Je n’achète pas, ni n’utilise d’objets réalisés
à partir d’espèces protégées ou de 
trouvailles archéologiques.

14
J’encourage les autres plaisanciers à 
protéger l’environnement et je me fais le 
relais de cette charte.

15
Je choisis de façon privilégiée les ports 
de plaisance Pavillon Bleu qui, par leurs 
équipements et leur gestion, contribuent à 
la préservation de l’environnement.
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Juin 2025

Un port 
respectueux de 
l’environnement

Au quotidien, le Port Intercommunal de 
Saint Valery-en-Caux oeuvre au bénéfice 
de l’environnement. Bonnes pratiques et tri 
des déchets sont de mise.

BONNES PRATIQUES... SUR L’AIRE DE 
CARÉNAGE
Le Port Intercommunal, labellisé Pavillon 
Bleu, s’est doté d’une aire de carénage 
répondant aux normes préconisées par la 
Police de l’Eau.

Quelques consignes sont à
respecter :

• Je carène uniquement sur une aire de 
carénage aux normes.

• Je respecte l’environnement :
- Lors du nettoyage, je fais attention à ma 
consommation d’eau (je coupe l’arrivée 
d’eau lorsque le nettoyeur haute-pression 
est éteint).
- Pour le ponçage, j’évite de le faire lors 
des coups de vent. Le sablage est soumis 
à autorisation de la Capitainerie et doit 
être effectué sous bâche. La zone doit être 
restituée propre.
- Je choisis bien ma peinture anti-foulling. 
Les composants suivants sont interdits : 
Diuron, Thirame, Chlorothalonil, TCMTB, 
TBT et Irgarol.

Je nettoie la zone de travail.
- Je nettoie et je mets à la poubelle les 
déchets organiques liés au nettoyage 
(algues, mollusques...),
- Je trie les déchets et les mets dans les 
bacs dédiés (anodes, peintures, filtres...) 
dans l’un des points propres du port.



1716

Régime des marées (cm)
Pleine Mer de Vives Eaux (PMVE) .................................................................................... : + 8,85 m CM
Pleine Mer de Mortes Eaux (PMME) ................................................................................. : + 7,00 m CM
Basse Mer de Mortes Eaux (BMME) .................................................................................. :+ 2,45 m CM
Basse Mer de Vives Eaux (BMVE) .................................................................................... : + 0,75 m CM
Plus Basses Mers Astronomiques (PBMA) ....................................................................... : +  0,4 m CM

1

2

3

4

5

Chenal

Brise Lame Est

Brise Lame Ouest

Avant-Port

Quai D’Aval

6

7

8

9

10

Quai d’Amont

Quai de la Batterie

Quai du Havre

Avenue Clemenceau

Avenue Foch

 Latitude : 49° 52,40° N
 Longitude : 0° 42,57° E

Bureau de port

Écluse de Naviguation

Écluse de Chasse

Zone technique

Sanitaires

A

B

C

D

E

Sanitaires / laveries

Ponton utilisateurs

Office de tourisme

SNSM

F

G

H

I

Situé à proximité du pont levis, entre l’avant-port 
et le bassin de plaisance, le bureau du port vous 
accueille et vous renseigne :

• 7j/7, aux heures d’ouverture des portes de 
navigation
• Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 16h30

Heures de manoeuvres

-
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Juillet 2025

Collecte des 
Déchets (réservé 

aux clients du port)
Les Eaux Noires

Sur simple demande auprès du bureau du 
port vous pouvez demander le prêt de la 
pompe à eau noire afin de vider votre caisse 
de bord.

Recommandations :

- Mettre le bateau ponton 5 place 1,
- Ouvrir le bouchon de la caisse à « eaux 
noires »,
- Mettre le tuyau de la pompe (vanne 
fermée) dans l’ouverture,
- Le personnel du port met en route la 
pompe afin que le vide se créé dans le 
réservoir,
- Ouvrir la vanne du tuyau,
- L’aspiration de la caisse est en cours.

Les Déchets spéciaux

Sur l’aire de carénage (quai du Havre) vous 
trouverez des conteneurs réservés pour les 
déchets suivants :
- Anodes et aciers,
- Huile usagée,
- Pots de peinture,

Pompe à
eaux noires

Bacs de tri

- Pinceaux,
- Batteries
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Aout 2025

Collecte des 
Déchets (pour tous)

Le Tri sélectif

• Point d’Apport Volontaire
Deux points d’apport volontaire sont à votre 
disposition aux abords du port, chacun 
disposant de plusieurs colonnes de tri :
•  Avenue Clémenceau,
• Sur le parking de La Poste, près de la 
Mairie,

• Déchetterie de Saint Valery-en-Caux
La déchetterie Intercommunale de Saint 
Valery-en-Caux, située Route de Dieppe, 
est accessible pour les plaisanciers, 
grâce à une carte de déchetterie mise 
à leur disposition au bureau du port (un 
document d’identité en guise de caution 
sera demandé).

Elle est également accessible à 
l’ensemble des habitants du territoire de 
la Communauté de Communes de la Côte 
d’Albâtre disposant de cette carte.

Des questions concernant le tri de vos 
déchets ?
Contactez le Service Déchets de 
la Communauté de Communes au 
02.35.57.85.00

Chaque point d’apport volontaire dispose de
trois colonnes de tri : pour les papiers et 
cartons fins, pour les bocaux et bouteilles en
verre, ainsi que pour les emballages 
plastiques et barquettes métalliques.
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Septembre 2025

Règles de base
des Sauveteurs en 

Mer

Société Nationale de Sauvetage en Mer
www.snsm.org

Antennes locales : Saint-Valery-en-Caux 
- Veulettes-sur-Mer - Les Petites-Dalles

1
Renseignez-vous sur la météo avant de 
sortir en mer.
Avertissez vos proches de votre 
destination et de l’heure prévue de votre 
arrivée. N’oubliez pas de les informer 
que vous êtes à bon port ou de vos 
changements de projets.

2
Votre matériel de sécurité doit être 
rapidement accessible.
Vérifiez son bon état et lisez son 
mode d’emploi. En cas de problème, 
vous gagnerez un temps précieux et 
augmenterez vos chances de survie.

3
Portez votre brassière.

4
Equipez-vous d’une VHF. 
C’est le moyen le plus fiable pour 
prévenir les secours (canal 16). 
Contrôlez-la avant de prendre la mer.
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Octobre 2025

5
Connaissez la consommation de votre 
moteur
et votre rayon d’action compte tenu de vos 
réserves en carburant. Ne stockez pas 
d’essence plus que nécessaire et ventilez 
systématiquement avant son emploi.

6
Respectez les limitations de vitesse 
(ports, zone des 300 m).

7
Soyez au moins deux à savoir naviguer. 
Sinon indiquez à vos passagers comment 
stopper les moteurs, mouiller l’ancre et 
appeler les secours sur la VHF.

8
En cas de problème, ne quittez votre 
navire qu’en dernier recours. Si vous 
chavirez, restez accroché à votre bateau 
en attendant les secours. Une embarcation 
se repère plus facilement qu’un homme à la 
mer. Même si vous n’êtes pas astreint à la 
possession du permis mer, il est vivement 
conseillé de connaître les règles de barre, 
les feux, les marques des navires et les 
bouées de balisage.

Changement d’heure le dimanche 26 octobre (-1 heure).
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Novembre 2025

INFORMATIONS PRATIQUES

Attention : Chasse en cours !

Un pavillon bleu foncé hissé au-dessus du 
Bureau du Port prévient d’une opération 
de chasse en cours. Elle consiste à 
vider partiellement le plan d’eau à marée 
basse de manière à emporter au large les 
sédiments accumulés dans l’avant-port.
L’eau forme alors une vague puissante 
et dangereuse pour les bateaux et les 
promeneurs qui se trouveraient dans le 
chenal.

Respectons le littoral

La mer nous offre aujourd’hui encore une 
très grande diversité d’espèces. Pour que 
nos enfants et nos petits-enfants puissent 
à leur tour pratiquer la pêche à pied, ne 
jetez rien à la mer. Ne touchez pas aux 
objets suspects : bidons, ferrailles, débris 
divers, etc.
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Décembre 2025

Baignade interdite dans le bassin :

Dans le bassin de plaisance, la baignade et 
la pêche sont interdites (sauf autorisation 
spéciale).
Dans l’avant-port, la baignade est interdite 
et la pêche est tolérée uniquement dans le 
chenal, mais ne doit en aucun cas gêner la 
navigation.

Ne nous mettons pas en danger

Pour ne pas se faire surprendre par 
la remontée des eaux, il est fortement 
conseillé de consulter l’horaire de la marée 
avant de partir pour connaître le coefficient 
et l’heure de la basse mer. Sur place, 
munissez-vous d’une montre et regardez-la 
régulièrement : 45 minutes après l’heure de 
la basse mer, il est temps de remonter. Ne 
vous fiez pas aux autres pêcheurs à pieds. 
Comme vous les voyez, ils sont peut-être 
encore là parce que eux.

Pêchons de façon raisonnable

En mer ou à pied, pêchez la quantité de 
poissons, coquillages ou crustacés dont 
vous avez réellement besoin pour votre 
consommation personnelle. Trop pêcher 
pour jeter ensuite ne servirait à rien.
Et surtout, ne prélevez que les beaux 
spécimens et laissez les jeunes se 
développer dans leur environnement.

M
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Hauteur d’eau

Temps avant et 
après la basse mer Hauteur d’eau (en mètres)

- 3:40 4,85 5,00 5,10 5,25 5,25 5,15 5,20

- 3:20 4,20 4,45 4,60 4,80 4,90 4,85 5,00

- 3:00 3,65 3,90 4,15 4,40 4,50 4,60 4,75

- 2:40 3,05 3,40 3,65 3,95 4,15 4,30 4,55

- 2:20 2,50 2,85 3,20 3,55 3,85 4,00 4,35

- 2:00 2,05 2,40 2,80 3,20 3,50 3,80 4,15

- 1:40 1,65 2,00 2,45 2,85 3,25 3,55 3,95

- 1:20 1,30 1,70 2,15 2,55 3,00 3,40 3,80

- 1:00 0,95 1,40 1,90 2,35 2,80 3,20 3,65

- 0:40 0,75 1,20 1,70 2,15 2,65 3,10 3,55

- 0:20 0,55 1,05 1,55 2,05 2,55 3,05 3,50

Basse mer 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,00 3,50

+ 0:20 0,55 1,05 1,55 2,05 2,55 3,05 3,50

+ 0:40 0,85 1,25 1,75 2,20 2,65 3,10 3,60

+ 1:00 1,30 1,65 2,05 2,45 2,85 3,25 3,70

+ 1:20 1,95 2,20 2,50 2,80 3,15 3,45 3,80

+ 1:40 2,70 2,90 3,05 3,30 3,50 3,70 4,00

+ 2:00 3,60 3,65 3,70 3,80 3,90 4,00 4,20

+ 2:20 4,40 4,50 4,40 4,40 4,35 4,35 4,45

+ 2:40 5,20 5,25 5,05 4,95 4,85 4,70 4,70

+ 3:00 5,85 5,95 5,65 5,45 5,25 5,05 4,95

+ 3:20 6,45 6,50 6,15 5,95 5,65 5,35 5,20

+ 3:40 6,95 6,95 6,60 6,35 6,00 5,65 5,45

Coefficient de la 
marée 112 104 84 70 57 42 33

A titre d’exemple, quelle sera la hauteur de la marée le vendredi 11 octobre 2025 à 11h10 ?
Se reporter à la page « OCTOBRE » de l’annuaire. Choisir à la date du 11, la pleine mer ou la basse mer la plus proche de 
11h10, en l’occurrence la basse mer de 9h35. L’intervalle entre 11h10 et 10h04 est de +1h35.

Temps avant et 
après la basse mer Hauteur d’eau (en mètres)

- 3:40 4,45 4,50 4,30 4,10 4,10 4,00

- 3:20 4,70 4,80 4,75 4,65 4,75 4,80

- 3:00 4,95 5,05 5,10 5,15 5,40 5,55

- 2:40 5,15 5,35 5,50 5,65 5,95 6,15

- 2:20 5,35 5,60 5,80 6,05 6,40 6,70

- 2:00 5,55 5,80 6,10 6,45 6,80 7,10

- 1:40 5,70 6,00 6,35 6,75 7,15 7,50

- 1:20 5,80 6,20 6,60 7,00 7,40 7,80

- 1:00 5,90 6,30 6,75 7,20 7,65 8,05

- 0:40 5,95 6,40 6,90 7,35 7,85 8,30

- 0:20 6,00 6,50 6,95 7,45 7,95 8,45

Basse mer 6,00 6,50 7,00 7,50 8,00 8,50

+ 0:20 6,00 6,50 6,95 7,45 7,95 8,45

+ 0:40 5,95 6,40 6,90 7,35 7,80 8,25

+ 1:00 5,85 6,30 6,75 7,20 7,55 7,95

+ 1:20 5,75 6,15 6,55 6,90 7,20 7,50

+ 1:40 5,60 6,00 6,30 6,60 6,80 7,05

+ 2:00 5,45 5,80 6,05 6,30 6,35 6,50

+ 2:20 5,30 5,55 5,75 5,90 5,85 5,95

+ 2:40 5,10 5,30 5,40 5,45 5,40 5,40

+ 3:00 4,90 5,05 5,05 5,05 4,90 4,85

+ 3:20 4,70 4,75 4,70 4,60 4,40 4,25

+ 3:40 4,50 4,50 4,40 4,25 3,90 3,70

Coefficient de la 
marée 28 39 50 63 83 105

La hauteur de la basse mer est de 1,02 m.
Dans le tableau ci-dessus, lire dans la colonne d’une basse mer de 1,00m.
La hauteur d’eau correspondant à l’intervalle de +1h40 est 2,90m.
Le Samedi 11 Octobre 2025 à 11h10, la hauteur de la marée sera de 2,90m.
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Jour Nuit

Vent fort (6 ou 7 Beaufort) direction quelconque 
Near gale warning any wind direction.

Coup de vent (égal ou supérieur à 8 à Beaufort) 
débutant dans le quadrant N-W
Gale warning, wind direction from : N-W quadrant.

Coup de vent (égal ou supérieur à 8 à Beaufort) 
débutant dans le quadrant S-W
Gale warning, wind direction from : S-W quadrant.

Coup de vent (égal ou supérieur à 8 à Beaufort) 
débutant dans le quadrant N-E
Gale warning, wind direction from : N-E quadrant.

Coup de vent (égal ou supérieur à 8 à Beaufort) 
débutant dans le quadrant S-E
Gale warning, wind direction from : S-E quadrant.

Ouragan (12 Beaufort) Vent direction quelconque.
Hurricane force warning any wind direction.

Signaux visuels d’avis de tempête
Gale Warning signals

0 Calme 0 - 1 0 - 2

1 Très légère brise  Light air 1 - 3 2 - 6

2 Légère brise  Light breeze 4 - 6 7 - 11

3 Petite brise  Gentle breeze 7 - 10 13 - 19

4 Jolie brise  Moderate breeze 11 - 16 20 - 30

5 Bonne brise  Fresh breeze 17 - 21 31 - 39

6 Vent frais  Strong breeze 22 - 27 41 - 50

7 Grand frais  Near gale 28 - 33 52 - 61

8 Coup de vent  Gale 34 - 40 63 - 74

9 Fort coup de vent  Severate gale 41 - 47 76 - 87

10 Tempête  Storm 48 - 55 89 - 102

11 Violente tempête  Violent storm 56 - 63 104 - 117

12 Ouragan >64 >118

Réglement des feux du mât de signaux
Signal mast lights settlement

Les navires ne doivent 
pas passer
Vessels shall not pass

Un navire ne peut passer que 
s’il a reçu les instructions l’y 
autorisant
A ship can pass only if it has 
received instructions
authorizing it

En cas de danger grave, les feux rouges seront clignotants.
En l’absence de message, la navigation est libre.
Un signal auxiliaire est allumé lorsque les portes écluses sont ouvertes.
In case of serious danger, the red lights are flashing.
An auxiliary signal is on when the lock gates are open.
In the absence message, shipping is free.

Vitesse du vent
Wind speed

Force Termes descriptifs
Descriptions

Moyenne en 
noeuds  (knots)

Moyenne en km/h  
(Km/h)




